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Comité Technique Local DISI Sud-Est

Le Comité Technique Local de la DISI Sud-Est était convoqué pour la 
première réunion de l’année, le jeudi 9 janvier 2014; à l’ordre du jour figuraient, entre 
autres thèmes, les suppressions d’emplois du périmètre DISI.

Force Ouvrière a fermement condamné, depuis longtemps déjà, la politique 
aveugle et dogmatique de suppressions de postes, qui plonge aujourd’hui la DGFiP 
et ses agents dans une situation intolérable. Aussi la décision des trois 
organisations syndicales locales de boycotter cette première réunion était-elle 
pleinement justifiée, pour exprimer une protestation unanime.

Une deuxième réunion a donc été fixée, pour le lundi 20 janvier; la délégation 
FO DGFiP a exprimé son choix de siéger à cette réunion, comme elle l’a exprimé 
dans sa déclaration liminaire (cf http://www.fo-dgfip-sd.fr/D13/spip.php?article58 ).

Pour autant, FO DGFiP a rappelé son opposition aux mesures de 
suppressions d’emplois et de réductions de moyens, qui fragilisent le service 
public et ses missions. 

Emplois

Pour la Direction, les 10 suppressions d’emplois de l’exercice 2014 (35 depuis 
la création de la DISI), n’ont pas d’impact lourd : on supprime essentiellement des 
chaises vides (ou bientôt libérées), sur des missions peu stratégiques (c’est pourtant 
l’Assistance qui a payé un lourd tribut…). Et puis, il faut bien « financer » les 
transformations d’emplois liées aux promotions de cadre, en clair, supprimer les 
emplois B et C des promus A et B. 

Les fonctions Support, notamment RH pourraient être dans le collimateur l’an 
prochain, compte tenu de la baisse de charge constatée dans leur activité.

Si l’on peut entendre ces arguments, ce sont autant de postes en moins qui 
seront proposés aux mouvements de mutation, aux examens et concours.

FO a notamment déploré la disparition du poste PAU de Bastia, laissé 
vacant depuis l’origine de la DISI par le seul fait du système des filières. Quant à se 
satisfaire de l’effectif actuel de l’Assistance en Corse, comme l’a fait Robert Perrier, 
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Directeur de la DISI et Président du CTL, c’est oublier un peu vite les conditions 
particulières de déplacement.

Notre Organisation a voté contre les suppressions d’emplois, mais en 
faveur des transformations de postes qui clarifient la situation des emplois dans 
les sites, et consolident le principe des affectations sur place des agents qualifiés 
promus par liste d’aptitude, concours spécial ou examen professionnel.

Budget 

En attendant une présentation complète au prochain CTL (avril), la Direction 
annonce une Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) en recul de 10% par 
rapport à 2013, un abondement pour compenser de nouvelles charges de courrier, 
ainsi que des réserves budgétaires à constituer pour faire face à d’éventuelles 
charges supplémentaires. 

Des travaux à Nice, ainsi qu’un nouveau véhicule pour la CID 84, sont prévus. 
Tandis que les Assistants Utilisateurs sont très souvent amenés à utiliser leur 
véhicule personnel dans le cadre de leur mission.

FO DGFiP saura rappeler à la Direction son engagement à garantir des 
moyens suffisants pour les missions de la DISI.

Bilan de la campagne 2013 d’évaluation professionnelle 

Comme lors des CAPL de septembre dernier qui traitaient du sujet, FO DGFiP 
a rappelé son souci de voir les CAPL conserver toute leur autorité et leur 
compétence dans la défense des agents. Même si les représentants des 
personnels peuvent assister à l’entretien mené par l’Autorité Hiérarchique, la mise en 
oeuvre d’un recours hors CAPL n’est pas neutre.

Questions diverses

 La Direction Générale est informée de la charge de travail liée aux habilitations 
pour l’application Escale ; pas de visibilité sur son évolution possible, pour 
l’instant…

 Toujours pas de responsable d’ESI à Ajaccio…Une chaise vide depuis plus 
d’un an. Toujours en attente d’une candidature « utile », le poste pourrait être 
ouvert au grade d‘IP.

 Pas de possibilité d’affectation de Programmeurs sur des postes CID ; le 
mouvement au 1er septembre permettra de juger des nouvelles règles 
d’affectation sur les qualifications, et de leurs effets sur la gestion des équipes.
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 FO a souligné la nécessité d’assouplir le schéma d’Assistance, notamment 
en zone rurale, pour une meilleure adaptation aux réalités du terrain. Une 
nécessité que nos représentants nationaux et locaux ont évoqué dès la création 
des DISI.

 Les premiers tests de poste de travail unifié ne satisfont pas certains agents, 
habitués à administrer leur machine et les outils spécifiques à leur mission. La 
Direction fera remonter en Centrale toute demande dérogatoire, mais tient à 
rester dans le cadre du dispositif national …Les techniciens ont-ils encore leur 
mot à dire ? 

 La journée de carence est toujours en vigueur, tant qu’un décret d’application 
ne validera pas sa suppression. Pourtant, d’autres Directions de la DGFiP, 
ainsi que d’autres Ministères, ont déjà mis fin à son application ! !

 Seul le service SAU de Montpellier est destiné à intégrer le dispositif des plateaux 
d’Assistance Téléphonique ; pour les agents des autres SAU du périmètre DISI, 
la Direction envisagera un accompagnement de reconversion.

 Un agent doublement qualifié PAU/Programmeur, affecté en tant que PAU mais 
sur la mission Développement, se voit contraint de déposer une demande de 
mutations sur un poste de Programmeur, pour régulariser sa situation ! ! Vous 
avez dit « simplification », Mr Bézard ? Comme c’est bizarre…

 Souvent évoqué dans les bruits de couloir, un rapprochement, a priori partiel, de 
l’ESI de Marseille Prado, sur le site de Marseille St Loup est sur la feuille de route 
2014 de la DISI. L’Administration présentera au CTL d’avril le fruit de sa réflexion 
sur le projet : contraintes, périmètre, coûts, etc…Au delà de la seule question 
de rationalisation budgétaire, la Direction devra démontrer le réel intérêt de 
l’opération, pour le fonctionnement des services et des missions.



Prochain CTL en avril, dans lequel seront abordés de nombreux sujets 
importants pour la vie des service, notamment : Assistance Téléphonique, projets 
immobiliers, formation professionnelle, DUERP…



La Délégation FO DGFiP Groupement DISI Sud-Est : André AMBROSIO (ESI Marseille  
Prado), Pierre MORACCHINI (ESI Ajaccio)
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